
RÉPUBLIQUE 

ET CANTON DE GENÈVE 
 

 
 

COMMUNE DE SORAL 

 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 Date : lundi 2 février 2015 

 Horaire : 18H30 à 19H50 

 Lieu : salle du Conseil municipal 

 

Président : M. Raoul FLOREZ 

Présents : 
 
Mmes et MM. Maria CLARET - Paulette DUPRAZ-OIHENART –  
Anne JAGGI - Magali BARTHASSAT - Catherine LEHMANN –  
Gérard FONTAINE - Andreas FABJAN – Jean-Claude DENERVAUD - 
André THEVENOZ, Conseillers municipaux 

Excusés : - 

Secrétaire : Mme Manuela RABUNAL-PAZ, Secrétaire générale 

 

Ordre du jour : 
 
 

1.  Approbation du procès-verbal de la séance du 8 décembre 2014 
2. Organisation des différentes manifestations 2015  dans la commune 
3. Communications de l’exécutif 
4. Divers  

 
 

M. Raoul Florez, président, ouvre la séance du Conseil municipal à 18H30 en souhaitant la 
bienvenue à tous et à toutes dans la salle du Conseil.  

 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 8 d écembre 2014 du Conseil 
municipal  

 
Le procès-verbal de la séance du 8 décembre 2014 a été approuvé à l’unanimité des 
membres présents avec remerciements à son auteur. 
 

 

2. Organisation des différentes manifestations 2015  dans la commune 
 

M. le président passe la parole à M. Maria Claret qui commence par donner un retour sur les 
dernières manifestations organisées par la Commune. 
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Noël des Aînés : 
 
M. le président indique que la Commune a reçu des lettres de remerciements de la part de 
certains Aînés qui étaient très contents. Ils ont apprécié l’animation et que le repas soit 
préparé et servi par des soraliennes.  
 
Noël des écoles : 
 
Mme Maria Claret indique que tout s’est très bien déroulé et tout le monde était content. Elle 
souhaite relever que pour l’avenir, il faudrait prévoir un microphone pour l’église. 
 
Elle rajoute que la collecte en faveur des enfants de la Syrie a été de CHF 688.50 lors de 
cette soirée. Cette somme provient de la vente de boissons et des dons effectués par les 
participants.  
 
Elle adresse ses remerciements à toutes les personnes qui ont contribué à la bonne 
organisation de cette manifestation. 
 
Sortie de ski : 
 
Elle s’est déroulée le samedi 31 janvier 2015. M. Catherine Lehmann indique qu’il y eu 21 
participants qu’elle s’est très bien déroulée.  
 
M. Andreas Fabjan indique qu’une fois planifiée, il ne faut pas l’annuler qu’elle que soit les 
prévisions météo de la veille.  
 
Mme Catherine Lehmann a discuté avec la Secrétaire de la Commune de Laconnex pour 
envisager à l’avenir l’organisation en commun de ladite sortie et du repas. De leur côté, elle 
indique qu’ils étaient 14 participants à leur 1ère sortie.  
 
M. Maria Claret souhaite soutenir cette demande car elle est en contact avec les parents 
d’élèves et plusieurs lui ont déjà parlé de cette organisation en commun compte tenu des 
amitiés et des liens qui existent entre les enfants des deux communes. 
 
M. Gérard Fontaine est du même avis et pense qu’elle permettra également une meilleure 
utilisation du car et de baisser son coût par commune. 
 
M. le président adresse ses remerciements aux organisateurs de la manifestation et du 
repas. 
 
Festival antigel : 
 
Il y a eu lieu le dimanche 1er février 2015. Les critiques ont été très bonnes et le spectacle de 
danse de haut niveau a été spectaculaire. Le brunch détox a été original et préparé avec des 
produits naturels et « fait maison ». Il y a eu une grande affluence et une belle ambiance 
mais peu d’inscription de soraliens et soraliennes. 
 
Sortie des Aînés : 
 
La date pour la sortie des Aînés 2015 a été fixée au jeudi 18 juin 2015. Les organisateurs de 
la journée seront Mme Anne Jaggi et M. Jean-Claude Denervaud. 
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Promotions et fête nationale 
 
Les promotions, qui auront lieu le vendredi 26 juin 2015, et la fête nationale seront 
organisées cette année par la Commune de Soral. 
 
M. le président indique avoir reçu une demande d’un groupe de jeunes inscrits au BUPP, 
dont certains sont soraliens et qui souhaitent vendre des pâtisseries ou travailler lors des 
manifestations susmentionnées pour financer leur « voyage solidaire » au Madagascar en 
2016. L’idée est bien reçue. 
 
Soirée d’été : 
 
Mme Maria Claret serait d’accord d’organiser la Soirée d’été en faveur de notre école au 
Burkina Faso. La date du vendredi 21 août 2015 a été retenue pour cette soirée. 
 
Mme Paulette Dupraz-Oïhenart a reçu un courriel de M. Laforge pour l’organisation d’un 
spectacle non sonorisé.  
 
M. Gérard Fontaine souhaiterait que ce dernier le contacte directement pour qu’ils voient 
ensemble pour l’organisation. 
 
Agenda des manifestations 
 
Mme Catherine Lehmann indique avoir transmis les dates à la secrétaire administrative des 
manifestations pour 2015 pour les dames paysannes et demande quand l’agenda des 
manifestations va être préparé et publié pour éviter que des manifestations communales 
aient lieu aux mêmes dates.  
 
Il lui est répondu qu’il aurait dû être envoyé avant la mi-janvier car des manifestations ont 
déjà lieu en janvier mais qu’il est encore en cours de préparation. La date limite pour l’envoi 
en tout-ménage est fixée au 15 février 2015. 
 
 
3. Communications de l’exécutif 
 
Soirée du Burkina 
 
Elle a eu lieu le jeudi 29 janvier 2015 à 19H00 à Soral. Lors de cette soirée, les dix 
personnes qui ont fait partie du voyage ont été présentes et ont donné beaucoup 
d’informations sur leur séjour. 
 
M. Gérard Fontaine rajoute que le but de cette soirée était de faire un retour sur ce qui est 
fait sur place avec les fonds mis à disposition par les communes de la Champagne. Il insiste 
sur l’importance que ce projet perdure et que les communes continuent à le soutenir. Il 
s’agissait également de trouver de nouveaux financements ou des parrainages pour ce 
projet. Ils ont visionné un film et passé des photos. Il y a eu peu de participation à la soirée et 
les personnes présentes soutenaient déjà cette cause.  
 
Un repas de soutien ouvert à la population de la Champagne est prévu le 19 septembre 
2015 soit à Avusy soit à Laconnex. Le lieu est à confirmer. 
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Spectacles prévus en 2015 
 
M. Gérard Fontaine indique qu’à ce jour deux spectacles sont prévus en commun avec la 
commune de Laconnex. Il s’agit de :  
 

• Une conférence illustrée de M. Nicolas Pernot : « Lac Baïkal, perle de Sibérie » 
le 5 mars 2015 à la halle sportive de Laconnex 
  

• Un spectacle théâtral de M. Thierry Roland à l’occasion du Bicentenaire, « D’une 
révolution à l’autre » 

 
C’est la commune de Laconnex qui va, cette année, s’investir dans l’organisation de ces 
deux spectacles et va envoyer les tous-ménages, etc. Les frais et les bénéfices seront 
partagés entre les deux communes. 
 
S’agissant du deuxième spectacle, le prix n’étant pas encore connu, il est possible qu’en 
fonction du montant, il ne soit pas organisé. 
 
 
4. Divers  
 
 
Route d’évitement 
 
Mme Paulette Dupraz-Oïhenart souhaiterait avoir des informations sur l’avancement du 
projet de la route d’évitement. 
 
M. le président lui répond que nous n’avons pas encore de retour de l’Etat si ce n’est qu’ils 
ont bien reçu le projet. Toutes les communes devront être convoquées pour que l’Etat nous 
donne un retour sur ce qui a été déposé et quels projets ont été pris en compte dans le 
cadre du plan directeur 2015-2019. 
 
M. Gérard Fontaine indique avoir déjà eu des remarques d’agriculteurs qui n’accepteraient 
pas la future réalisation du projet. 
 
M. Andreas Fabjan indique que si l’on regarde les choses de manière objective, la commune 
n’a pas les moyens de se payer une route de contournement et l’Etat n’aura certainement 
pas un centime dans les 10 à 15 prochaines années. A vue humaine, sur les 15 prochaines 
années, cette route de contournement ne va pas se faire. Il pense que si l’on veut améliorer 
la situation en matière de circulation dans le village, il faudrait penser à des solutions 
intermédiaires. 
 
M. le président indique que l’information est donnée dans la Tribune de Genève que 
l’échangeur de Viry va se faire. Il est mentionné dans l’article que ce dernier va permettre de 
désengorger les petits villages. M. le président n’est pas persuadé par cet état de fait. Il 
pense même que cela risque d’être pire. 
 
M. Gérard Fontaine est d’avis également qu’il faudrait prévoir des solutions intermédiaires 
comme par exemple une présence plus importante de la gendarmerie ou des ASM, des 
radars, etc. Il y a beaucoup de monde qui passe et de plus en plus d’incivilités, il serait 
important de développer le volet sécurité du dossier. 
 
M. Andreas Fabjan mentionne qu’une des solutions pourrait-être de mettre le village en sens 
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unique. 
 
 
Avancement des travaux sur le site de la Feuillée 
 
Mme Catherine Lehmann remercie M. le président de lui avoir permis de représenter la 
commune de Soral auprès du chantier pour les travaux sur le site de la Feuillée. Elle s’est 
déjà rendue 3 fois aux rendez-vous.  
 
Il y a deux panneaux explicatifs du chantier qui ont été posés pour la durée des travaux de 4 
mois. Ce chantier est suivi par l’Office national des forêts français, par un biologiste français 
et un biologiste suisse. Du côté suisse, il y aura une réserve naturelle et du côté français un 
espace préservé qui va être créé. 
 
Elle indique qu’à l’heure actuelle, il y a des difficultés car il y a eu trop de remblayages à 
certains endroits et comme il ne fait pas assez froid, les véhicules s’enfoncent. 
 
Le budget des travaux est financé en partie par l’Europe et ils doivent leur adresser toutes 
les factures. 
 
M. Gérard Fontaine demande s’il y a toujours le problème lié au motocross et si l’agriculteur 
continue à déverser sur les lieux.  
 
Mme Catherine Lehmann indique qu’il n’y a plus ce problème et que c’est la police de Saint-
Julien et la gendarmerie qui sont mandatées pour intervenir et régler ces problèmes. 
 
Travaux sur le collecteur au Chemin des Effeuilles 
 
M. Gérard Fontaine indique que les travaux sur le collecteur au Chemin des Effeuilles vont 
démarrer à la mi-février pour une durée de deux mois. Les dates ont été fixées et planifiées 
au mieux en fonction des travaux du hangar collectif et des usages du Tennis Club. 
 
Un tout ménage a été adressé à la population donnant des explications et un courrier a 
également été adressé au Tennis Club de Soral. 
 
L’accès en voiture pour toute personne se rendant au Tennis Club ou aux Boules de Soral 
se fera depuis Laconnex pendant toute la durée des travaux ou par la route du Coteau.  
 
Un chemin piétonnier sera mis en place pour l’accès à pied avec la possibilité de parcage 
pour les véhicules à la villa bleue. 
 
Demande pour la création d’une place de parking pou r handicapés pour les 
restaurants 
 
M. le président indique avoir eu une demande pour éventuellement pouvoir créer une place 
handicapés pour les restaurants. Les avis sont partagés sur cette demande. 
 
Haie diversifiée autour du hangar collectif. 
 
Mme Catherine Lehmann donne l’information qu’une haie diversifiée devrait être posée 
autour du hangar collectif. 
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Jobs d’été 
 
Anne Jaggi donne lecture de l’annonce adressée en tout-ménage pour les jobs d’été de la 
Commune de Satigny et trouve cette démarche très bien. 
 
M. le président lui répond que les besoins qu’ont nos employés communaux sont d’avoir des 
jeunes, motivés, efficaces et qui puissent travailler sans être derrière eux toute la journée car 
ils vont contribuer à remplacer l’employé communal qui sera en vacances durant leur venue. 
 
Les jeunes présents l’été dernier ont été très efficaces et l’expérience a été très 
satisfaisante. 
 
Il est indiqué que les jeunes motivés et qui souhaitent travailler l’été à la Commune doivent 
se manifester en adressant un courrier pour faire part de leur demande à la Mairie.  
 
Plus personne ne prend la parole. La séance est levée par M. le président. 
 


